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le materiel affectö ä leur unitö de troupes (Art. 178 de l'organisation
militaire) et les officiers inspecteurs voueront une attention speciale
aux points-ci apres :

a) A Pexistence des approvisionnements reglementaires prescrits.
b) A l'etat et au mode d'entretien du materiel.
c) A la possibilite d'une rapide mobilisation.
Les commandants d'escadron et des compagnies de guides s'assure-

ront en outre de l'execution de l'art. 191 de l'organisation militaire et
ils mentionneront dans leurs rapports si le nombre necessaire d'öqui-
pements de chevaux existe pour les escadrons de la landwehr et de
quelle maniere ils sont conserves et entretenus, etc.

Art. 7. Chaque officier inspecteur recevra de l'intendant de l'arsenal
ou du döpöt, un etat, en deux doubles, indiquant le materiel röglementaire

exige et celui existant ou manquant; en outre, on y indiquera les
brassards.

Les intendants des arsenaux et des depöts tiendront, en outre, ä
disposition, des ötats de l'öquipement des caisses et des voitures.

Art. 8. Les intendants des arsenaux et des döpöts se procureront
aupres de la section administrative du materiel de guerre les formulaires
d'ötats d'approvisionnements, et aupres de l'intendant des imprimes du
Commissariat des guerres central les formulaires d'ötats de l'öquipement.

Avant l'öpoque fixöe pour l'inspection, les intendants des arsenaux et
des depöts rempliront les colonnes, « existant » et « manquant » des
etats d'approvisionnement.

Art. 9. Au commencement des inspections, les intendants des arsenaux

et des depöts donneront aux commandants-inspecteurs les
explications necessaires sur le materiel de corps, le Systeme de magasinage,
le paquetage des effets d'equipement, de la munition, etc., etc.

Le personnel des intendances ci-dessus mentionnees est tenu de preter
son concours aux officiers inspecteurs et de leur faciliter

l'accomplissement de leur täche sous tous les rapports.
Art. 10. Chaque commandant de corps presentera un rapport öcrit

sur le resultat de l'inspection du materiel affectö ä ses troupes (Art.
179 de l'organisation militaire). II se servira ä cet effet de formulaires
qui lui seront remis par les intendances des arsenaux et des depöts, et
il y ajoutera les propositions qui lui paraitront nöcessitöes par le rösultat

de l'inspection Ces rapports doivent etre envoyes huit jours, au
plus tard, apres l'inspection, ä l'officier supörieur immödiat pour le
commandant de la division qui les transmettra ä son tour sans retard
au Departement militaire suisse.

Art 11. Les chefs d'armes inspecteurs recevront l'indemnite prevue
ä l'art. 3 de l'arrete du Conseil federal concernant les honoraires et
les indemnites de voyage des fonctionnaires, du 26 novembre 1878. Les
autres officiers commandes recevront la solde et les indemnites de
route reglementaires. Les feuilles de solde y relatives doivent etre an-
nexees aux rapports d'inspection.

Döpartement militaire suisse : Hertenstein.

NOUVELLES ET CHROMQIE

La Nouvelle Gazette de Zurich dement le bruit de la demission
prochaine de M. le conseiller fedöral Hertenstein, bruit remis en circulation
par des intrigants politiques.
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M. le colonol Rudolph, ancien instrueteur chef du IVe arrondissement
et actuellement commissaire des guerres en chef, a ötö nommö instrueteur

en chef de l'infanterie suisse en remplacement de M. le colonel
Stocker, dömissionnaire. M. Rudolph ne prendra ses nouvelles fonctions
qu'apres son remplacement au commissariat.

La Feuille födörale a publie l'an dernier l'ouverture d'un concours
pour fourniture de six nouvelles marches militaires. L'appel aux com-
positeurs a etö entendu et 43 d'entre eux ont envoye ä l'autorite föderale

des compositions de leur choix; il y en a 164 en tout, alors qu'on
en demandait six. II faudra faire un choix et proceder par reduction.
Naturellement, une commission a öte nommee pour faire ce choix. Elle
est composee de MM. les colonels Meyer et Bollinger, des directeurs de
musique MM. Keller, ä Frauenfeld, Bergalone, ä Geneve, et Weber ä
Zürich.

Bale-Campagne. — Dimanche 23 janvier, par un froid de 15'R., la
Societe de tir de campagne de Birsfelden a fait une course militaire sur
Pratteln et Schauenburg; le tir organise ä l'arrivöe a donnö 79 o/o comme
resultat.

Geneve. — Dernierement, la commission des « Exercices de l'Arque-
buse et de la Navigation » avait decide que cette societe partieiperait au
tir de sections du Tir federal de Fribourg. Dans sa söance du 18
courant, apres avoir pris connaissance du reglement definitif du tir de
sections, la commission a reconnu, ä son grand regret, l'absolue impossi-
bilite pour les « Exercices » de prendre part ä ce concours.

Dans cette möme seance, la commission a döcidö qu'elle proposerait k
l'assemblee generale de commömorer par un grand tir qui a etö fixe du
18 au 21 juin et qui serait suivi d'une föte le dimanche 26, l'anniver-
saire de la fusion de « l'Exercice de l'Arquebuse » avec celui de la
« Navigation » qui a eu lieu en 1856.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a promu M. l'adjudant de gendarmerie
Favre, actuellement chef du cantonnement d'Aigle, au grade de lieutenant.

France. — Le Livre jaune, sur les affaires de Grece en 1880, vient
d'etre distribue. II contient 395 depeches. La premiere est du 16 avril
1880 et la derniere du 17 janvier 1881. II reproduit les phases des
negociations en quatre chapitres :

1° Echange de vues sur la delimitation des frontieres grecques et
preparation de la Conference de Berlin du 16 avril au 14 juin 1880; — 2°
pöriode de la Conference (du 15 juin au 1er juillet); — 3° attitudede la Turquie

et de la Grece ä la suite de cette conförence; echange de vues entre
les puissances et les cabinets de Constantinople et d'Athenes (du

1er juillet au 20 decembre 1880); — 4° conseil donnö aux parties intöres-
sees de demander l'arbitrage de l'Europe; refus de la Porte (du 20
döcembre 1880 au 17 janvier 1881).

Les annexes, publiees ä la fin du volume, comprennent entr'autres la
sörie complete des proces-verbaux de la conförence de Berlin, ainsi que
le compte-rendu de la commission technique qui fonetionnait prös la
conförence. Tous ces documents sont fort intöressants et forment une
section importante de l'histoire contemporaine.
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— L'expörience qui vient d'etre faite l'an dernier ä l'öcole normale
de tir du camp de Chälons, dont la creation date de la fin de 1879, a
demontre qu'il ötait necessaire d'augmenter le chiffre des capitaines qui
sont appeles ä suivre comme eleves les cours de cette öcole, et qu'il
ötait egalement indispensable d'indiquer d'une maniere plus precise les
conditions que les candidats auront ä remplir. En consequence, chacun
des corps d'armee de l'interieur a fourni cette annee deux capitaines
ayant moins de deux ans de grade et qui, par leurs etudes et leurs fonctions

antörieures, offriront les garanties d'une aptitude particuliöre pour
l'enseignement du tir, but special de l'öcole normale du camp de Chälons

qui a etö uniquement fondee pour doter les troupes d'infanterie
d'instructeurs regimentaires de tir. (La Republique Francaise).

— On lit dans l'Officiel: « La commission d'enquöte sur les actes de
M. le general de Cissey pendant son ministere, desirant terminer dans le
plus bref dölai possible la mission qui lui a öte confiöe par la Chambre
des deputes, invite les personnes qui auraient des renseignemonts utiles
ä lui fournir ou qui desireraient etre entendues par eile, ä vouloir bien
adresser immediatement ä M. Philippoteaux, president dela commission
d'enquete, au Palais-Bourbon, leurs documents ou leurs demandes
d'audition. La commission a decide que ces demandes devraient etre
definilivement produites d'ici au 5 fevrier prochain. »

— L'application des mesures prises par le ministre de la guerre pour
mettre en pratique le service de quarante mois a commence le31 döcembre

dernier par l'envoi en congö pour un ä trois mois d'un nombre
d'hommes des classes de 1876 et de 1877 atteignant21 % de l'effectif de
ces deux classes. La classe de 1876, la plus ancienne de celles qui sont
prösentes sous les drapeaux, quittera l'armöe vers la fin de septembre
prochain et, du 1er octobre au 31 decembre de cette annee, on aecordera
aux militaires des classes de 1877 et de 1878 des conges probablement
analogues, comme duröe et comme proportion, ä ceux qui viennent
d'etre concedes.

Belgique. — Des experiences faites recemment en Belgique avec
divers systömes de fusils k chargeurs rapides et de fusils ä repetition
sont rösumees comme suit par les journaux beiges:

Depuis la derniere campagne russo-turque, des expöriences ont ötö
faites dans plusieurs armees afin d'augmenter la portöe et la rapidite du
tir des armes ä feu de l'infanterie.

Des l'annöe 1878, le departement de la guerre s'est oecupö de ces
deux problömes.

La note n° 6013 du 30 octobre dernier a fait connaitre la Solution donnee

k la question de tir aux grandes distances.
Quoique la necessite de tirer plus rapidement qu'on ne fait avec les

armes actuelles ait ötö contestee, on a cependant cherche un moyen
propre ä aceölerer la vitesse du feu dans certains moments decisifs.

Les fusils ä repetition ou ä magasin permettent d'atteindre ce but,
mais aucun de ceux qui ont ötö examines jusqu'ä ce jour ne satisfait
complötement aux conditions exigöes d'une arme de guerre.

Des inventions röcentes ont fait concevoir la possibilite de transformer,

ä peu de frais, un fusil ordinaire en fusil ä repötition au moyen
d'un chargeur rapide, veritable magasin ä cartouches, que l'on adapte
au fusil en temps opportun. Cet appareil n'empeche pas de continuer le
tir coup par coup en prenant les munitions dans la cartouchiere.

II y a deux especes de chargeurs rapides :

Dans les uns (types Loewe), les cartouches sont amenees automatique-
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ment dans la boite de culasse. Ces chargeurs sont etablis pour des fusils
ä verrou, tels que le Mauser, le Gras; üs ne s'appliquent pas ä nos
armes.

Avec les autres chargeurs rapides (type Kmka), le soldat doit prendre
successivement les cartouches du magasin et les placer dans le canon.
Ces appareils ötant fixes au fusil ä une tres petite distance de la main,
le tireur gagne ä chaque coup le temps necessaire pour prendre la
cartouche dans la cartouchiere et la porter vers la boite de culasse.

Le chargeur Krnka possede des qualites qui l'ont fait essayer dans
plusieurs pays. II se compose d'un teneur en töle d'aeier, que l'on
applique ä la monture du fusil, un peu en avant de la boite de culasse, et
dans lequel on introduit un magasin en carton, prösentant des cases de
10 cartouches.

De nombreux essais ont öte executös avec cet appareil au camp de
Beverloo.

On a constate, entre autres, qu'il faut en moyenne 6 secondes pour
fixer le teneur au fusil, et 3 '/* secondes pour öter un magasin vide et le
remplacer par un magasin charge.

Un tireur or .inairc en epaulant et visant avec soin, met 100 secondes
pour tirer les 10 cartouches placees dans les pipeaux ou etuis de la
cartouchiere, et il lui faut 97 '/a secondes pour fixer la tenue Krnka, y placer

un magasin et tirer les 10 cartouches. II ne faut que 88 secondes
pour tirer ces 10 coups, lorsque le teneur et le magasin sont mis
d'avance en place.

Un tireur habile et exerce consomme les 10 cartouches des pipeaux
d.e la cartouchiere en 50 secondes et les 10 cartouches du magasin
Krnka en 45 secondes.

La plus grande rapiditö du tir obtenue en epaulant et en visant, a ötö
de 14 coups par minute avec le chargeur Krnka et de 12 coups par
minute avec la cartouchiere d'ordonnance.

Les tirs comparatifs ont öte executös par des pelotons faisant alter-
nativement usage de l'appareil Krnka, et de la cartouchiere.

Les tableaux ci-dessous donnent les resultats que cent hommes
peuvent obtenir en tirant pendant une minute contre une cible representant

un front de cavalerie.
Tir ä 400 metres.

Nombre de balles tiröes. Mises dans la cible. Pour cent.

Avec l'appareil Krnka 827 213 25.65
Sans id. 686 189 32.37

Tirs a 200 mötres en employant la hausse de 300 mötres.
lre epreuve :

Avec l'appareil Krnka 787 291 37.45
Sans id. 688 288 37.50

2e öpreuve :

Avec l'appareil Krnka 1000 327 32.70
Sans id. 803 315 39.23
Des essais de ce genre ont egalement eu lieu k l'ecole de tir de

l'infanterie ; ils ont fourni des resultats identiques.
On a generalement obtenu une vitesse de tir de 8 ä 9 coups par

minute, en prenant les munitions dans la cartouchiere et de 9 ä 10 coups
par minute avec l'appareil Krnka.

Cent hommes exerces ont tirö 836 coups en prenant les cartouches
uae k une dans la cartouchiere, et 962 coups, soit 126 de plus, en se
servant du chargeur Krnka.
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Dans les feux rapides, le pour cent des coups röussis diminue k

mesure que le feu s'accölere. Cet effet est surtout sensible lorsque la
vitesse du tir depasse 8 coups par minute.

Enfin, une derniere epreuve comparative, faite au camp de Beverloo,
prouve que, lorsqu'on a soin de detaire d'avance les paquets de cartouches

et de placer celles-ci pöle-mele dans la cartouchiere, on peut tirer
aussi vite que si l'on se servait de l'appareil Krnka.

En resume, cet appareil n'a pas donnö une supörioritö süffisante pour
justifier son introduetion parmi les accessoires de notre armement.

De nouveaux moyens d'aecelerer le tir d'infanterie seront experimen-
tes des que la saison le permettra.

Autriche-Hongrie. — Quelques journaux annoncent qu'il y aura
prochainement ä Vienne un concours de tir de fusils transformes ä röpetition

d'apres divers systömes. On expörimenterait ainsi des Vetterli, des
norvögiens Krag-Peterson, des americains Hotchkiss-Russel, Winchester,

Spencer, des frangais et autrichiens Kropatschek, en coneurence
avec des Berdan, Mauser, Gras, Beaumont, Remington munis d'appa-
reils repötiteurs mobiles Lee, Löwe, Rertoldo, Evans, Krinka, et avec
d'autres systernes mixtes.

Amerique. — La guerre entre le Perou et la Bolivie d'une part et le
Chili d'autre part qui desolait ces contrees depuis deux ans vient d'a-
boutir ä une grande victoire de la Röpublique du Chili.

L'armee chilienne a attaque et mis en döroute complete l'armee peru-
vienne ä Miraflores, pres Lima. Celle-ci a perdu dans la bataille 70
canons, 7000 hommes tuös et 2000 prisonniers, dont le fröre du prösident

Pierola et le ministre „de la guerre pöruvien. Les pertes des Chi-
liens sont considerables aussi.

Le corps diplomatique ä Lima a recommande de conclure un armistice
et de respecter la personne du president Pierola ; on le dit en fuite.

A la suite du combat Lima s'est rendu et les Chiliens ont oecupe le
18 janvier cette capitale de leurs ennemis.

L'armee chilienne qui a pris Lima ötait forte de 35,000 hommes,
armes, dit-on, du fusil Gras, et munis de 110 canons Krupp k longue
portöe.

L'escadre chilienne avait en outre debarque quelques canons Armstrong,

des mitrailleuses Gattung et des canons revolvers.
L'armee chilienne ötait commandee par le gönöral Baquesano, qui

entrait ä Lima, il y a quarante ans (pendant la derniere guerre), comme
sous-lieutenant de cavalerie. II a fait toute sa carriere dans cette arme,
qui jouit au Chili d'une excellente röputation. Son chef d'etat-major est
le genöral Maturana, et les trois divisions qui composent l'armee
chilienne sont commandees par les generaux Villagran, Setomoyor et,
Lagos.

Afrique. — L'Avenir militaire annonce qu'une expedition militaire
et maritime sera prochainement pröparee en vue de l'occupation
definitive du Haut-Niger. Cette oecupation est necessaire pour assurer le
succes des grands travaux qui vont etre entrepris dans la direction du
Soudan et qui doivent donner ä la colonie frangaise du Sönögal une
extreme importance et comme possession et comme valeur productiye.
L'expedition commencerait vers le 1er octobre 1881. L'Avenir militaire
rappelle ä ce sujet, que les brigades topographiques qui operent en ce
moment dans la partie haute du fleuve ne sont chargees que d'ötudes
pröliminaires, sans aucune mission militaire, et que leurs travaux
doivent ötre terminös dans le courant du mois de mars.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.


	Nouvelles et chronique

